
 

 

 
 
 
  

Information des habitants 
 

Généralisation de la collecte des ordures ménagères 
et du tri sélectif (bacs jaunes) 

en bacs roulants collectifs de proximité 
A compter du 1er janvier 2025 

 
 
Madame, Monsieur, 
 
Depuis plusieurs années, la Communauté de Communes « Ardèche des Sources 
et Volcans » en concertation avec les communes, a engagé un processus sur 
l’ensemble de son territoire, de généralisation des bacs roulants collectifs (700 
litres) de proximité, afin de répondre à plusieurs objectifs : 
 
- La sécurité, qui nous oblige à limiter nos manœuvres sur les voies de 
circulation, et donc à proscrire les arrêts successifs pour collecter une à une des 
poubelles individuelles, notamment sur les routes de type nationales et 
départementales. Pour rappel également, notre service de collecte ne peut pas 
entrer sur les propriétés privées et nous devons impérativement abandonner les 
marches arrière lors de la collecte. De même nous devons respecter les 
limitations de tonnage de la voirie et éviter d’envoyer des camions sur des routes 
non adaptées pour cela. 
 
- La préservation de l’environnement en limitant la présence et la 
circulation des véhicules poids lourds sur les axes routiers, afin de diminuer les 
nuisances sonores ainsi que les émissions néfastes d’une pollution liée aux 
carburants. 
 
 
 
 
 
 
 



 

- Enfin et c’est important pour vous, la maîtrise des coûts de 
fonctionnement, en organisant au mieux les tournées en secteurs à 
relever, pour optimiser le remplissage des véhicules et éviter de faire circuler 
des camions à moitié vides. Cet objectif permet notamment de ne pas 
augmenter la taxe d’enlèvement des ordures ménagères (TEOM) sur 
le foncier bâti et de maintenir ainsi des taux identiques et non 
augmentés depuis plus de 10 ans sur votre commune. 
 
C’est dans cette optique de maintenir un service public de qualité et de proximité 
que sont mis à votre disposition des containers collectifs situés près de chez 
vous, et sur l’ensemble du territoire, pour vos ordures ménagères, et pour le tri 
sélectif. Ces bacs remplaceront les poubelles individuelles, et seront ramassés 
régulièrement en fonctions des besoins et des tournées des véhicules, vous 
permettant ainsi de déposer vos déchets quand vous le désirez, 7 jours sur 7 
sans vous soucier du jour de collecte. 
 
Aussi, à compter du 1er Janvier 2025, il n’y aura plus de collecte de 
poubelles individuelles, ordures ménagères et tri sélectif, sur votre 
commune. Seule la collecte en bacs collectifs de proximité sera 
effectuée. 
 
Nous sommes bien conscients que c’est un changement d’habitudes et d’usages 
qui doit se faire, comme il a été déjà fait sur les autres communes du territoire. 
Mais c’est en adaptant ainsi le mode de collecte, que nous pourrons continuer 
à assurer un service de qualité et à maitriser les coûts pour ne pas augmenter 
la fiscalité locale. 
 
Nous restons à votre disposition pour tous renseignements complémentaires 
par téléphone (04 75 89 01 48) ou par mail cdc@asv-cdc.fr 
 
Comptant sur votre compréhension, nous vous prions d’agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de nos salutations distinguées. 
 
Thierry PALLOT  Cédric D’IMPERIO 
Conseiller communautaire délégué   Président 
Ordures ménagères    
 

 


